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Veuillez prendre note que la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2026 se 

tiendra, sauf exception, le deuxième lundi du mois au 340, rue Principale à  Saint-Modeste. 

      

 

 
    

Toute demande au Conseil municipal doit nous parvenir par écrit au plus tard 10 jours avant la 

séance régulière, pour étude lors de la plénière : direction@saint-modeste.ca 
 

• Lundi, 8 juin 

• Lundi, 13 juillet 

• Lundi, 13 avril 

• Lundi, 11 mai 

Les paiements peuvent être effectués : 

• Au bureau municipal (chèque, argent ou par carte de débit seulement); 

• Par la poste; 

• Par chèques postdatés; 

• Dans toutes les succursales des institutions financières; 

• Par AccèsD; 

• Par virement bancaire (vous devez nous appeler avant) 

 

Selon le mode de paiement retenu, nous vous recommandons de prévoir un certain délai 

entre votre paiement et la réception de celui-ci à notre bureau. 

Ceci afin de vous éviter certains intérêts. 
 

Note : Pour toute information sur votre compte de taxes, veuillez communiquer avec  

Madame Amélie Bélisle, à votre bureau municipal au numéro (418) 867-2352, poste 200 

 

 

18 mars 6 mai 17 juin 5 août 23 septembre 
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  Dernière chance  

pour réserver  

l’Espace Collectif Berger 

- Période des Fêtes 2026/2027 - 

 

Tirage pour 
location de 
salle 2026 

                                                               Un tirage au sort sera effectué à la séance du Conseil      

                                                      du 11 mai prochain afin de déterminer, à partir des demandes 

                                                     reçues, les réservations du 24, 25, 31 décembre et 1er janvier. 

 

Si vous souhaitez participer au tirage, pour la location de l’Espace Collectif Berger,               

vous êtes invités à communiquer avec Amélie Bélisle                                                        

au bureau municipal avant le 6 mai 2026 afin de laisser vos coordonnés.  

(418) 867-2352, poste 200. 

 

ABRIS D’AUTO TEMPORAIRE 
 

 
 

 

Nous désirons vous rappeler que la date limite POUR ENLEVER votre abri d’auto           
temporaire est le 15 mai 2026. 

 

La toile ainsi que la structure doivent être démontées avant cette date. 
 

Malgré le premier alinéa, il n’est pas nécessaire de démonter un abri d’hiver 

si celui-ci est remisé dans la cour arrière et non visible du chemin public. 

Toutefois, à  l’intérieur du périmètre d’urbanisation, la toile doit être enlevée. 

Un abri d’hiver doit être utilisé pour lequel il est conçu et ne doit en aucun cas être   
utilisé pour des fins d’entreposage. 

 

Merci de votre collaboration. 
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La Municipalité de Saint-Modeste est fière de vous offrir un incitatif à 

l'achat de produits d'hygiène durables. 

À la suite de demandes citoyennes, le conseil de la Municipalité de      

Saint-Modeste a décidé d’offrir ce programme dans le but de réduire           

l’empreinte écologique. 

Couches lavables, coupes et culottes menstruelles, compresses              

d'allaitement, etc. Pour chaque item, l'objectif est le même : diminuer           

l'utilisation des produits à usage unique pour un monde plus vert!  
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POUR VOTRE INFORMATION... 
 

De boue en boue 

Collaboration: Renée Donaldson 

 

Vous êtes-vous déjà demandé pourquoi la municipalité n'utilise que du sable sur ses       

chemins de gravier? Pourquoi la niveleuse ne se pointe pas en même temps que les merles 

au printemps? Pourquoi l'abat poussière n'est pas épandu aussitôt que les chemins sont 

secs? 

 

Voici quelques explications… 
 

Le jeune couple est ravi de sa nouvelle résidence : les montagnes, le gazouillis du ruisseau, 

le chevreuil qui, tous les matins, apparaît au fond du jardin à la recherche d'une touffe de 

gazon frais, le calme! Ayant fait l'acquisition de leur maison de rêve en août dernier, il a été 

témoin des couleurs spectaculaires de l'automne appalachien et de la splendeur givrée 

des matins d'hiver. Puis survient le printemps et avec son arrivée, la BOUETTE! 

 

La boue, c'est le fléau du printemps en campagne : les routes de gravier, si bien compac-

tées par la neige en hiver, deviennent minés par la boue, obligeant les automobilistes à se 

frayer un chemin entre les innombrables trous et ornières et les redoutés ventres de bœuf, 

comme dans un champ de mines. La conduite au ralenti et les détours ajoutent des         

kilomètres au trajet lorsqu'un chemin, jugé instable et dangereux, est fermé à la circulation. 

 

Les appels abondent au bureau municipal : Pourquoi le chemin est-il fermé? Pourquoi    

n'envoyez-vous pas la niveleuse pour le « réparer » ? Avant de répondre à ces questions, 

voyons d'abord les effets du gel sur nos chemins. 

 

L'hiver québécois est l'un des climats les plus rigoureux au monde. Lorsque la température 

baisse au-dessous de zéro, le gel s'infiltre dans le sol sur plusieurs mètres. L'eau naturellement 

contenue dans le sol gèle et se transforme en cristaux de glace. Comme ces cristaux    

prennent plus de place que l'eau, le chemin se soulève (parfois jusqu'à 20 cm de haut!), 

déformant son profil et créant des fissures. Au printemps, lorsque la température s'adoucit, 

c'est la surface du sol qui dégèle d'abord, de sorte que l'eau reste coincée entre la    

chaussée et la couche de sol gelé en dessous. La surface de la chaussée devient vite satu-

rée d'eau et se transforme vous l'avez deviné boue! 

 

Le nivelage de la chaussée à ce moment est un exercice inutilement dispendieux, car la 

niveleuse ne fait que déplacer temporairement la boue. Pis encore, ses énormes pneus  

empirent l'état de la chaussée en créant des ornières encore plus profondes. De plus, pour 

déterminer quand et où niveler, il faut tenir compte des conditions météorologiques, du 

matériel formant l'assise de la route, du drainage, de l'exposition au soleil, de l'humidité et  
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du volume de la circulation, puisque toutes les sections de chemin ne dégèlent pas                   

nécessairement au même rythme. 

 

Le dégel constitue l'un des problèmes auquel l'humain n'a pas encore trouvé remède et 

c'est dame nature qui continue à en dicter le rythme. En fait, il n'y a qu'un seul moyen pour 

survivre à la période du dégel avec grâce et aplomb : c'est la patience. 

 

De la boue... à la poussière 

 

C'est la fin du dégel: Youpi! Les chemins sont à nouveau carrossables et après ce très long 

et pénible hiver, nous sommes tous impatients d'étendre la lessive sur la corde à linge et 

d'ouvrir grand nos fenêtres fraichement lavées pour écouter le chant des oiseaux. Mais le 

gigantesque nuage de poussières soulevé au passage des voitures sur le chemin de gravier 

éclipse rapidement cette sensation de donc Qu'attend la municipalité pour épandre « le 

calcium »? 

 

À la fin de la saison des boues (qui correspond plus ou moins à la fin de la période de dégel 

décrétée par le ministère des Transports), la niveleuse travaille d'arrache-pied pour rétablir 

la chaussée. Compte tenu qu'il y a, quelques chemins de gravier et que les pluies           

printanières retardent souvent les opérations, le travail peut s'étaler sur plusieurs semaines. 

Avant d'épandre l'abat-poussière il faut, de surcroit, réparer les dommages   produits par les 

rigueurs de l'hiver et les nids-de-poule, puis réaliser les gros travaux de gravelage, à défaut 

de quoi une seconde application de produit serait nécessaire sur les surfaces fraichement 

rechargées, occasionnant ainsi des coûts superflus. Enfin, les chemins reçoivent un ultime 

nivelage la veille de l'épandage de façon à en parfaire la condition avant qu'ils ne soient 

durcis par le produit d'abat-poussière. 

 

Les conditions météorologiques jouent un rôle important dans l'établissement du calendrier 

d'épandage du chlorure de calcium, car une pluie durant l'application ou peu après aurait 

pour effet d'en diminuer l'efficacité. Aussi, lorsqu'on annonce de la pluie, nous devons      

reporter la livraison afin d'assurer que le produit est épandu dans les conditions optimales. Et 

comme toutes les municipalités ont les mêmes besoins en même temps, une livraison        

reportée peut se faire attendre plusieurs jours, voire des semaines, si la météo refuse de   

collaborer.  

 

On comprendra que le printemps marque une période fébrile pour les services municipaux 

de voirie et de travaux publics, un grand nombre de travaux devant être orchestrés en 

fonction des caprices de dame nature. 

 

Et quand l'abat-poussière est (enfin!) appliqué, qu'arrive-t-il ? Le chlorure de calcium fait 

agglomérer les particules fines (la poussière) logées entre les granulats (le gravier). Il attire et 

emprisonne l'humidité dans la chaussée, atténuant ainsi la poussière. Il contribue             

également au compactage du matériel de la route.  
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Bourses de réussite scolaire 2026 
Encourager la persévérance et la réussite scolaire 

Encore cette année, la Municipalité de Saint-Modeste offrira des bourses afin de                

récompenser la réussite et la persévérance scolaire pour les jeunes de Saint-Modeste. 

 

DESCRIPTION DES BOURSES 

 5 BOURSES DE RECONNAISSANCE DE 100$ (tous niveaux confondus: professionnel (hors 

secondaire), collégial et universitaire) 

 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

 L’étudiant doit résider sur le territoire de la municipalité de Saint-Modeste. 

 L’étudiant doit être inscrit à temps plein¹ dans un programme de formation                

professionnelle (hors secondaire), collégiale ou universitaire. 

 Une seule demande par programme de formation par personne récipiendaire sera     

acceptée. 

 Être âgé de 25 ans ou moins. 

 Avoir rempli et transmis le formulaire et avoir fourni tous les documents requis avant la 

date limite fixée au 15 juin de chaque année. 

 

¹ Au niveau universitaire, le temps plein correspond à un minimum de quatre cours de trois 

crédits chacun par session, soit 12 crédits. Au niveau collégial, le temps plein correspond à 

un minimum de quatre cours par session, soit 180 heures. 

 

MODE D’ATTRIBUTION DES BOURSES 

À la séance ordinaire du conseil municipal de juillet, un tirage au sort sera effectué parmi 

toutes les candidatures conformes reçues. 

 

Veuillez vous procurer un formulaire de demande de bourses de reconnaissance sur le site 

Internet de la municipalité: www.municipalite.saint-modeste.ca ou en vous présentant au  

bureau de la municipalité situé au 312, rue Principale, à Saint-Modeste. Pour plus de         

renseignements, veuillez composer le 418-867-2352. 



 

13 



  

14 



 

15 



  

16 



 

17 



  

18 



 

19 



  

20 



 

21 

FABRIQUE SAINT-MODESTE 

Les messes en Avril à St-Modeste à l’Espace Collectif Berger 

Le Samedi 4 avril à 19h30   |   Le Dimanche 19 avril à 10h00 

Les personnes qui le désirent, peuvent se procurer le feuillet 

paroissial au dépanneur, au bureau municipal et au    

Comptoir d'économie . 

Les responsables des messes à Saint-Modeste recherchent 

des lecteurs pour faire les lectures pendant la messe. Vous 

pouvez donner vos noms à Rodrigue Gamache ou à        

Margot Ouellet au numéro de  

téléphone 418-862-2915 ou 418-862-7916. 

SOIRÉE DE L'ÂGE D'OR À SAINT-MODESTE ! 

 

 

 

 

 

Le club de l'Âge d'Or de Saint-Modeste recommence ses soirées de 

danse, le dimanche19 avril à compter de 19h30 à l'Espace Collectif      

Berger (église). 

La musique et l'animation seront assurées par Lynda April. 

Pour plus d’information contacter Margot Ouellet au 418-862-7916 . 
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1– Rendez-vous sur le site internet de la Municipalité de Saint-Modeste et 

cliquez sur « Qidigo » en haut de la page d’accueil.. 
 

2– Cliquez sur « Mon compte » en haut de la page d’accueil. 
 

3-  Si votre compte est déjà créé, vous n’avez qu’à cliquer l’onglet « Me 

connecter » et entrer l’utilisateur et le mot de passe. Par la suite, cliquer sur 

l’onglet « Profil », situé en haut de la page et vérifier que vos informations 

soient à jour ainsi que celles des membres de votre famille. Ensuite, cliquez sur 

« Retourner à Municipalité de Saint-Modeste » pour pouvoir procéder à 

l’inscription. 
 

4– Si vous êtes un nouvel utilisateur, cliquez « M’inscrire » pour créer votre 

utilisateur et votre mot de passe. Ensuite, compléter les informations 

demandés et cliquez sur « suivant ».  
 

5– Par la suite, vous devez entrer votre adresse pour être capable d’avoir 

accès à l’inscription du Terrain de Jeux et cliquez sur « enregistrer ». 

6– Vous avez le choix de mettre une photo de profil ou non. Si vous ne désirez 

pas mettre de photo, cliquez sur « Faire plus tard ». 
 

7– Cliquez sur « Continuer » pour retourner à la page d’accueil de la plate-

forme. Avant de procéder à l’inscription, vous devez créer vos enfants. Cliquez 

sur « Profil » en haut de celle-ci. Cliquez de nouveau sur « Profil » et ensuite sur 

« Famille » situé à gauche de l’écran. 
 

8– Cliquez sur « Ajouter un membre à la famille ». Remplir les informations et 

cliquez sur « Enregistrer » (La Photo de profil est facultative). Répéter la même 

procédure pour ajouter un autre enfant ou parent. 
 

9-Cliquez sur « Adresse » pour vous assurer d’avoir les bonnes informations. 

Cliquez sur « Téléphone » pour valider l’information ou ajouter des numéros. 
 

10– Pour finir, cliquez sur « Retourner à Municipalité de Saint-Modeste » pour 

pouvoir procéder à l’inscription. 

*Procédure «création de compte» sur Qidigo* 
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Avec l’arrivée d’avril et la fonte des neiges, le 

printemps s’installe tranquillement dans notre    

région. Les journées s’allongent, la température se 

fait plus douce et la nature reprend vie. 

Pour plusieurs, cette période de l’année donne 

envie de sortir davantage et de retrouver          

certaines habitudes mises de côté pendant       

l’hiver. 

Pour les aînés, le printemps est une excellente occasion de reprendre doucement des      

activités physiques et sociales, tout en profitant des bienfaits de l’air frais et de la lumière        

naturelle. 

 

Bouger un peu chaque jour 
 

L’activité physique ne signifie pas nécessairement faire un sport intense. De simples gestes 

du quotidien peuvent contribuer à améliorer la santé et le bien-être. 

Par exemple : 

• marcher quelques minutes à l’extérieur lorsque la météo le permet 

• faire du jardinage léger 

• effectuer des étirements à la maison 

• participer à des activités communautaires ou à des cours adaptés 

Bouger régulièrement aide à maintenir la force musculaire, l’équilibre et la mobilité. Cela 

peut aussi réduire le risque de chute et favoriser un meilleur sommeil. 

Le printemps : une belle 
occasion de se remettre 
en mouvement ! 
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Profiter de la lumière du printemps 

 

Après les mois plus sombres de l’hiver, la lumière naturelle joue un rôle important sur le moral 

et l’énergie. Passer du temps à l’extérieur, même pour une courte promenade, peut aider à 

améliorer l’humeur et à réduire le stress. Quelques minutes par jour suffisent souvent pour 

ressentir ces bienfaits. 

 

Reprendre contact avec les autres 

 

Le printemps est également un bon moment pour renouer avec les activités sociales. Une 

discussion avec un voisin, une visite à la bibliothèque ou la participation à une activité    

municipale peut faire une grande différence. Maintenir des liens sociaux contribue à la   

santé mentale et aide à combattre l’isolement, qui peut parfois être plus présent pendant 

l’hiver. 

 

Y aller progressivement 

 

Après plusieurs mois plus tranquilles, il est important de reprendre les activités                     

graduellement. Voici quelques conseils simples : 

• commencer par de courtes périodes d’activité 

• porter des chaussures confortables et sécuritaires 

• rester attentif à son niveau d’énergie 

• consulter un professionnel de la santé en cas de doute 

 

L’objectif n’est pas la performance, mais simplement de rester actif et de profiter du       

printemps. 

 

Un printemps pour prendre soin de soi 

 

Le retour des beaux jours rappelle qu’il n’est jamais trop tard pour adopter de bonnes       

habitudes. Que ce soit par une petite marche, une activité culturelle ou une rencontre 

entre amis, chaque geste compte pour maintenir une bonne qualité de vie. Profitons donc 

de ce mois d’avril pour accueillir le printemps et prendre soin de notre santé, un pas à la 

fois. 

 

Sources et lecture complémentaire : 

Guide d’activité physique pour les aînés – Gouvernement du Canada 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/activite-physique-aines.html 

Vieillir en santé – Institut national de santé publique du Québec 

https://www.inspq.qc.ca/vieillissement 
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Mars 2026 

Des gestes qui rapprochent  

 

Quand une famille arrive dans un nouveau pays, tout est à reconstruire : les repères, les habitudes, 

parfois même la confiance. 

 

À Rivière-du-Loup, la famille BÂ a trouvé bien plus qu’un nouveau lieu de vie. Arrivés du Sénégal 

avec bientôt quatre enfants, ils ont découvert une communauté où l’accueil se vit simplement, à 

travers des gestes sincères et des sourires. 

 

Au comptoir de la Saint-Vincent-de-Paul, les rencontres se font naturellement. Bénévoles et         

nouvelles familles s’y croisent, échangent et apprennent à se connaître dans un climat de respect 

et de bienveillance. 

 

Pour Hamady BÂ, le père de famille, cet accueil lui rappelle quelque chose de familier : l’hospitalité 

qu’il connaissait au Sénégal. Ici aussi, dit-il, les gens prennent le temps de saluer, de sourire, d’ouvrir 

la porte. On se sent attendu, reconnu et surtout, on se sent chez soi. 

 

Pour les parents, voir leurs enfants rire, jouer et s’intégrer dans leur nouveau milieu est l’un des plus 

grands soulagements. Ces moments simples deviennent des preuves que leur nouvelle vie prend 

racine. 

 

Pour les bénévoles, ces petits instants comptent énormément. Gabrielle confie que la plus belle   

récompense, ce sont les yeux brillants des enfants. Madeleine parle d’une complicité qui se tisse 

peu à peu avec les familles, rendant chaque rencontre encore plus significative. 

 

Et même quand les mots manquent, l’essentiel passe autrement. Comme le rappelle Odette, un 

sourire, un geste ou un regard suffisent souvent pour se comprendre. 

 

Sur le territoire de la MRC de Rivière-du-Loup, l’accueil se construit chaque jour, dans les petites    

attentions comme dans les grands gestes. 

 

Parce qu’au fond, créer une communauté plus humaine commence simplement par ouvrir la porte 

à l’autre. 

 

La diversité nous unit. 

 

Avec la participation financière du gouvernement du Québec 
 

 

Balayer le code QR avec votre appareil  

mobile (tablette ou cellulaire) pour 

visionner la vidéo :   
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Une chronique incendie sur la combustion spontanée 

 

La combustion spontanée est un phénomène complexe résultant 

de l'auto-échauffement de matières poreuses ou granulaires. Ce 

processus, qui peut s'étaler sur plusieurs heures, voire plusieurs 

jours. Ça débute généralement au cœur d'un amoncellement de 

matière, ce qui le rend difficilement décelable avant l'apparition 

de fumée ou de flammes. Si ce n’est pas détecté avant la phase 

d’inflammation, cela peut mener à l’incendie du bâtiment. 

 

Voici une présentation en image pour vous éclairez sur ce sujet ! 
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MARIO PELLETIER 
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JUILLET 2026 

D L M M J V S 

   1 2 3 4 
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AVRIL 2026 

D L M M J V S 
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MAI 2026 

D L M M J V S 
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JUIN 2026 

D L M M J V S 

 1 2 3 4 5 6 

 

7 8 9 10 11 12 13 
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29 30     

DÉCOUPE MOI ET AFFICHE MOI SUR TON FRIGO ! 

Collectes d’encombrants: dans la semaine du 14 juin 2026 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE AVANT LE 12 JUIN À MIDI au : 581-743-2227  

Mettre en bordure de rue le dimanche 14 juin 2026 

ATTENTION ! 
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